PAGE  
1

ARRETE n° 777 ER du 23 juillet 1982 relatif aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les animaux importés.

(JOPF du 15 août 1982, n° 22, p. 856)

Modifié par :


-
Arrêté n° 985 ER du 1er juin 1984 ; JOPF du 15 juillet 1984, n° 31, p. 987 


-
Arrêté n° 742 CM du 12 juillet 1996 ; JOPF du 25 juillet 1996, n° 30, p. 1233


-
Arrêté n° 1334 CM du 9 décembre 1996 ; JOPF du 19 décembre 1996, n° 51, p. 2227


-
Arrêté n° 1370 CM du 13 décembre 1996 ; JOPF du 26 décembre 1996, n° 52, p. 2282


-
Arrêté n° 1371 CM du 13 décembre 1996 ; JOPF du 26 décembre 1996, n° 52, p. 2282


-
Arrêté n° 1372 CM du 13 décembre 1996 ; JOPF du 26 décembre 1996, n° 52, p. 2283


-
Arrêté n° 594 CM du 23 juin 1997 ; JOPF du 3 juillet 1997, n° 27, p.1287


-
Arrêté n° 1115 CM du 22 octobre 1997 ; JOPF du 30 octobre 1997, n° 44, p. 2218


-
Arrêté n° 301 CM du 27 février 1998 ; JOPF du 12 mars 1998, n° 11, p. 458


-
Arrêté n° 897 CM du 26 juin 2000 ; JOPF du 13 juillet 2000, n° 28, p. 1628


-
Arrêté n° 309 CM du 31 mai 2005 ; JOPF du 9 juin 2005, n° 23, p. 1986

-
Loi du pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 ; JOPF du 6 mai 2013, n° 16 NS, p. 935 (1)

-
Arrêté n° 979 CM du 27 juin 2014 ; JOPF du 4 juillet 2014, n° 53, p. 8254 (2)
Le conseil de gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1877 relative à l’organisation de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l’importation des animaux vivants en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 474 ER du 23 juin 1978 sur le rapport du chef du service de l’économie rurale ;

En ayant délibéré en sa séance du 21 juillet 1982,

Arrête :

Article 1er.— (abrogé, Ar 979 CM du 27/06/2014, art. 9)
Art. 2.— (abrogé, Ar 1370 CM du 13/12/1996, art. 2)
Art. 3.— (abrogé, Ar 1371 CM du 13/12/1996, art. 2)

Art. 4.— (abrogé, Ar 1372 CM du 13/12/1996, art. 2)

Art. 5.— (abrogé, Ar 309 CM du 31/05/2005, art. 8)

Art. 6.— (abrogé, Ar 594 CM du 23/06/1997, art. 2)
Art. 7.— (abrogé, Ar 1334 CM du 9/12/1996, art. 6)
Art. 8.— (abrogé, Ar 985 ER du 1//06/1984, art. 3)
Art. 9.— (abrogé, Ar 985 ER du 1//06/1984, art. 3)
Art.10.— (remplacé, Ar 1115 CM du 22/10/1997, art. 2)  « Autres animaux vivants ».
Des dérogations particulières à la prohibition peuvent être accordées pour l’importation de ces animaux à destination :

-
des établissements scientifiques et instituts spécialisés dans la recherche biomédicale et agronomique.

Art. 11.— (abrogé, Ar 742 CM du 12/07/1996, art. 2)

Art. 12.— Les vétérinaires de l’administration territoriale, les agents du service des douanes sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera.


Fait à Papeete, le 23 juillet 1982.


Pour le conseil de gouvernement :


Le vice-président,


G. FLOSSE.

Vu et rendu exécutoire,


le 23 juillet 1982.

Le haut-commissaire,


par délégation :


Le secrétaire général adjoint,


G. DUMONT.
———————————————————

(1) Loi du pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 :

Art. LP. 64.— Sont remplacées par des références à la présente loi du pays , les références à la délibération n° 77-93 du 10 Août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l’importation des animaux vivants en Polynésie française contenues dans les arrêtés suivants :
1°) arrêté n° 777 ER du 23 juillet 1982 modifié relatif aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les animaux importés ;

[…]

(2) Arrêté n° 979 CM du 27 juin 2014 :

Art. 10.— Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans un délai de 3 mois à compter de la date de publication au Journal officiel de la Polynésie française. 
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